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ARTICLE 11 BIS 

 

Rédiger ainsi cet article : 

Avant le 31 décembre 2006, le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur la 
possibilité de créer un établissement public industriel et commercial dénommé Fonds de gestion des 
déchets radioactifs. 

Ce fonds aurait pour objet le financement de la recherche, de la gestion industrielle des 
déchets radioactifs et des combustibles usés non retraités et de la contribution exceptionnelle pour le 
développement local. 

Géré sous la responsabilité de l’État par la Caisse des dépôts et consignations, ce fonds 
externalisé dédié recueillerait les contributions des producteurs de déchets radioactifs. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 


